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3 questions à Agnès Bourgeais

Projets

Cérémonie des vœux
Culture

« Nous vous invitons 
à la cérémonie 
des vœux, le 17 janvier »

Rezé Mensuel en version numérique et en audio

Repères

Quelle sera 
la tonalité de l’année 
2025 pour Rezé ? 
Celle de la transformation ! C’est 
le début de la mue de la ville avec 
comme perspectives les nouvelles 
lignes de tramway, la ZAC des Isles 
et l’aménagement du parc 
des Mahaudières. À terme, ce seront 
aussi des nouvelles pistes cyclables, 
et la métamorphose du quartier 
Château. Cette année, nous pouvons 
commencer à nous projeter dans 
le Rezé de demain : une ville mobile, 
accueillante, moderne et écologique. 

L’année dernière, 
la cérémonie 
des vœux a été 
très appréciée. 
Qu’est-il prévu 
cette année ? 
Ce moment a toujours eu pour 
but de faire le bilan de l’année, 
mais nous pensons qu’il doit 
avant tout être un moment 
convivial et festif, réunissant 
les Rezéennes et les Rezéens. 
Loin des soirées institutionnelles 
faites de longs discours, cette soirée 
sera à nouveau joyeuse et animée. 
La vitalité de la ville sera à l’honneur, 
avec comme fi l rouge les thèmes 
de la nature et de la culture. 
Nous avons préparé quelques 
surprises, et vous espérons 
nombreuses et nombreux 
à cette occasion ! 

Alors que le monde 
de la culture est 
actuellement 
durement touché, 
vous choisissez 
d'en faire un thème 
des vœux. Quelles sont 
les perspectives sur la 
ville pour ces acteurs ? 
Nous restons mobilisés contre 
les coupes de budget brutales 
qui les touchent. À Rezé, notre soutien 
au secteur culturel est important. 
Médiathèque, Balinière, Souffl erie, 
cinéma, patrimoine, festivités : 
le programme est chaque année très 
riche en animations et en rencontres. 
Malheureusement, ces acteurs voient 
leurs partenariats fi nanciers se réduire 
au fi l du temps. Notre objectif est de 
continuer à faire vivre cet élan sur 
notre ville, mais nous ne saurons tenir 
seuls dans ces temps diffi ciles. Parce 
que la culture vivante et populaire 
est indispensable pour faire vivre 
le territoire, nous avons besoin 
du soutien de toutes et tous pour 
dénoncer les retraits qu’elle subit. 

Agnès Bourgeais, maire de Rezé maire@mairie-reze.fr
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5En vue, en ville

Stop aux violences faites aux femmes 
Samedi 7 décembre,  près d'une centaine de personnes ont marché dans les rues de la ville 

pour dire stop aux violences faites aux femmes. Un événement initié par la Ville en lien avec 
la Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes. 

En bref 5

Et aussi

Cérémonie

Hommage à Jean-Baptiste 
Daviais 
Quatre-vingts ans après sa mort, un hommage sera 
rendu à Jean-Baptiste Daviais, originaire de Rezé, qui fut 
l’une des fi gures emblématiques de la Résistance nantaise 
lors de la Seconde Guerre mondiale. Son engagement pour 
la laïcité et son combat contre le nazisme seront salués lors 
d’une cérémonie organisée dimanche 5 janvier à 10h dans 
le square de la Fraternité. 

+ Toutes les infos : reze.fr (rubrique Agenda) 

Biodiversité

Comptez les oiseaux 
pour les protéger 
Les 25 et 26 janvier, l’association Bretagne Vivante vous invite 
à identifi er et à compter les oiseaux de votre  jardin, d'un parc 
ou depuis votre balcon durant une heure. Cette opération 
nationale vise à recenser les différentes espèces et à mesurer 
leur évolution au fi l des années. 

+ Toutes les infos : bretagne-vivante.org

Solidarités

La Maison d’accueil 
Jacqueline-Cadio 
inaugurée 
Pour ne plus laisser de mamans 
et leurs enfants sans toit, la Ville vient 
de rénover une maison avec l’appui 
de la Métropole. Le lieu a été inauguré 
le 25 novembre. La maison d’accueil porte 
le nom de Jacqueline Cadio, militante 
féministe et présidente de l’association 
Solidarité Femmes de 2009 à 2016. 
Les femmes y trouveront à la fois 
refuge et accompagnement pour leur 
permettre de rebondir grâce à la présence 
au quotidien de l’association Solidarité 
Estuaire. Trois premières familles y sont 
mises à l’abri depuis début décembre. 

+ Toutes les infos : 
reze.fr (rubrique Actualités) 

Vœux

Fêtons les vœux 
le 17 janvier 
L’équipe municipale invite habitants, 
entreprises, acteurs associatifs 
et institutionnels à la cérémonie des vœux 
qui sera placée sous le signe de la joie 
et du plaisir, pour une soirée rassembleuse ! 
Trait d’union entre les Rezéens, ce moment 
sera l’occasion de se projeter sur l’année 
2025, mais aussi et surtout de partager 
un temps festif émaillé de surprises. 
Nature et culture seront  mises à l’honneur, 
 au cours d'une cérémonie adaptée 
aux personnes malentendantes qui 
se clôturera par une réception. Rendez-vous 
le 17 janvier à 18h30, dans la salle sportive 
métropolitaine (91, rue de la Trocardière). 

+ Toutes les infos : 
reze.fr (rubrique Agenda) 

Aménagement

Maison de 
la tranquillité 
publique : un chantier 
exemplaire 
Une Maison de la prévention 
et de la tranquillité publique ouvrira 
fi n 2025 dans le quartier Château. 
Démarré cet automne, le chantier 
se distingue par son exemplarité en 
matière de réemploi et de performance 
énergétique. On y pratique notamment 
la « déconstruction sélective » qui 
consiste à récupérer le maximum 
de matériaux pour les recycler ou 
les réemployer. Sur le chantier, 1,3 tonne 
a ainsi été collectée. 95 % (plus que 90 % 
indiqués sur le  t-shirt !) de la matière 
sera valorisée, dont 12 % réemployée. 
Une belle performance ! 

+ Toutes les infos : reze.fr (rubrique La 
Ville/Le territoire/Grands projets) 
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« J’ai vu l’affi che qui annonçait la marche 
et j’ai voulu y participer avec ma famille. Je suis 
contre les violences faites aux femmes car je trouve 
ça pas juste. Ça m’intéressait de manifester 
pour la première fois pour cette cause-là. » 
Margot, 10 ans, participante à la marche

Voir la vidéo retour 
sur la marche 

En vue, en ville

Stop aux violences faites aux femmes 
Samedi 7 décembre,  près d'une centaine de personnes ont marché dans les rues de la ville Samedi 7 décembre,  près d'une centaine de personnes ont marché dans les rues de la ville 

pour dire stop aux violences faites aux femmes. Un événement initié par la Ville en lien avec 
la Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes. 
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Avec vous, Rezé s’anime
et prépare son avenir.

2025
Belle année  

reze.fr
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Entendu

Cette guinguette fait chaud au cœur. Pendant toute notre carrière, 
on a été très actifs. On n’avait pas un moment à soi. Et aujourd’hui, 
c’est plus calme, on se repose et on fait toujours partie de la ville. 
C’est un moment festif qui nous permet de rencontrer des gens 

qu’on n’aurait pas l’occasion de rencontrer autrement. » 
Mireille et Gérard, présents pour la première fois à la Guinguette de Noël organisée par la Ville en décembre dernier. 
Vidéo à retrouver sur reze.fr (rubrique Actualités).

En bref

Qualité de l’air

Vignette Crit’Air 
obligatoire 
sur les véhicules 
La vignette Crit’Air classe votre 
véhicule (de 1 à 5 pour les moteurs 
thermiques) en fonction des normes 
anti-pollution. Elle est obligatoire, même 
pour les véhicules électriques, à partir 
du 1er janvier 2025 pour circuler dans 
les zones à faibles émissions (ZFE). 
Dans l’agglomération nantaise, tout 
l’intérieur du périphérique a été classé 
en ZFE.  Les restrictions de circulation 
s’appliqueront uniquement du lundi 
au vendredi, aux heures de pointe (de 7h 
à 9h et de 16h à 19h). La vignette peut être 
commandée sur certifi cat-air.gouv.fr. 

+ Toutes les infos : 
metropole.nantes.fr/zfe 

Inscriptions scolaires

Ma première 
rentrée 
Votre enfant est né en 
2022 et va faire sa rentrée en 
septembre dans une école publique 
de Rezé ? Les inscriptions auront lieu 
à l’hôtel de ville à partir du 6 janvier. 
Pensez à prendre rendez-vous dès 
le 2 janvier auprès de la Ville sur 
espace-citoyens.net/reze. Sont également 
concernées : les familles arrivant à Rezé 
ainsi que celles ayant déménagé au sein 
de la commune et souhaitant inscrire leur 
enfant dans une autre école. 

+ Toutes les infos : 02 40 84 42 90, 
 education@mairie-reze.fr, reze.fr

(rubrique Actualités) 

Parentalité

Parents mode 
d’emploi ! 
Être le meilleur parent du monde : 
un rêve qui peut virer au cauchemar ! 
Parce que l’humour est la meilleure façon 
d’aborder un sujet aussi sensible que 
l’éducation des enfants, les quatre centres 
socioculturels (CSC) de Rezé vous invitent 
à un « one-woman-show » le 14 janvier. 
Un spectacle  drôle et instructif écrit 
et interprété par Corinne Pates pour 
décomplexer les parents et leur donner 
des clés pour mieux comprendre les enfants. 

Mardi 14 janvier à 19h au théâtre 
municipal. Dès 10 ans. Gratuit sur 
réservation auprès d’un des quatre CSC.

+ Toutes les infos : reze.fr
(rubrique Agenda) 

Avec vous, Rezé s’anime
et prépare son avenir.

2025
Belle année  

reze.fr
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Municipalité

Ces projets qui vont 
marquer 2025

Cette année, la Ville va finaliser ou lancer de nombreux projets.  
Six élus de l'équipe municipale nous dévoilent les principales réalisations à venir dans leur domaine.

« E n ce début d'année, nous expérimentons 
le rapprochement de la médiathèque et 

de la Maison du développement durable, au niveau 
des espaces comme des équipes. Ces structures 
qui occupaient le bâtiment de façon indépendante 
ne feront plus qu’une : les deux accès permettront 
d’entrer et de circuler dans tout le bâtiment librement, 
et nous pourrons trouver à la fois des ateliers 
organisés par la médiathèque dans les salles du bas, 
et des îlots d'information et d'animations autour 
des transitions écologique, sociale et démocratique 
au milieu des livres. Le développement durable n’est 
pas un sujet que l’on doit isoler ou considérer “à part” : 
la culture a un rôle à jouer face à ces enjeux. Du côté 
de la Soufflerie, Olivier Langlois, le nouveau directeur, 
travaille à renforcer les échanges entre les artistes 
et les publics. La tarification solidaire est davantage 
mise en avant, ce qui correspond à notre volonté 
de promouvoir l'accessibilité à la culture. La Soufflerie 
va aussi être plus présente dans les quartiers. 
Ainsi, le magicien Yann Frisch amènera son camion 
théâtre au Château fin mai, tandis que les désormais 
traditionnels rendez-vous À Mercredi ! animeront 
les parcs de la ville au début de l'été. »

Hugues Brianceau, adjoint culture

« L a Ville a renouvelé en septembre dernier son 
projet éducatif "Grandir et vivre ensemble à Rezé " 

avec trois priorités : la ville à hauteur d'enfant, la lutte contre 
les discriminations et l'inclusion. Sur ce troisième volet, l’État 
devait cette année scolaire prendre en charge le financement 
des 22 postes d’accompagnants d'élèves en situation 
de handicap (AESH) sur le temps de midi. Mais il n'a pas mis 
les moyens nécessaires, et la Ville continuera donc à pallier 
les manques de l'État : nous maintenons la prise en charge 
de ces accompagnements, indispensables aux enfants  
et à leurs familles. Offrir de bonnes conditions d'accueil  
aux tout-petits est aussi notre priorité. Les travaux de la future 
crèche municipale de 60 berceaux, située à la Trocardière, 
seront lancés en fin d'année. Elle sera construite avec 
des matériaux biosourcés : bois, paille et terre crue. »

Isabelle Coirier, adjointe éducation et petite enfance

« L es projets du Château et des Isles sont 
différents mais présentent des enjeux 

communs. Nous sommes sur du renouvellement 
urbain : d'un côté avec la rénovation d'un quartier 
apparu dans les années 1960, de l'autre avec 
la transformation d'une friche industrielle. 
Mais l'objectif est le même : construire la ville 
durable de demain avec des opérations maîtrisées 
pour garantir des prix accessibles. Dans les priorités 
partagées, on retrouve des logements abordables, 
de la végétalisation, et des équipements publics 
de proximité. Nous souhaitons les renforcer 
sur le Château et en créer sur Pirmil-Les Isles,  
où l'on trouvera une piscine, une école, un 
gymnase, une grande halle... Nous poursuivrons 
les concertations en 2025. Au Château, elle portera 
notamment sur la future grande voie vélo qui 
traversera le quartier. Aux Isles, avec les futurs 
habitants, nous réfléchirons aux manières d'habiter 
et à l'usage de la grande halle. Pour ces deux ZAC,  
l'année sera marquée par des travaux sur 
les réseaux de chaleur, l'assainissement et 
l'eau : une première étape pour ces deux 
grands chantiers qui se concrétisent. » 

Martine Métayer, conseillère métropolitaine et 
municipale aménagement, logement et mobilités 

« C ette année sera riche en projets, avec le lancement de grands 
travaux de construction et de rénovation, l'ancienne trésorerie, 

à côté du commissariat, sera rénovée d’ici fin 2025 pour accueillir 
la nouvelle Maison de la prévention et de la tranquillité publique. 
Elle regroupera la nouvelle police municipale, les médiateurs, les agents 
de surveillance de la voie publique et autres agents de la direction de 
la tranquillité publique. Autre projet majeur en 2025 : la rénovation 
du stade Léo-Lagrange, aujourd'hui vétuste. Les tribunes et vestiaires 
actuels seront déconstruits pour en créer de nouveaux comprenant 
une salle de convivialité. À proximité, le toit de la Halle de la Trocardière 
vient d'être équipé de panneaux photovoltaïques. L'électricité produite 
sera consommée par le site et, en cas de surplus, par d'autres bâtiments 
communaux dans un rayon de 2 km. Nous poursuivons également 
notre ambitieux programme de rénovation des groupes scolaires, 
pour que les bâtiments soient moins énergivores et plus grands. 
L'école Château-Sud sera livrée à la rentrée 2025 tandis que 
les travaux sur l'élémentaire Roger-Salengro débuteront en avril 
prochain. Enfin, nous procédons à la refonte de l'accueil de l'hôtel 
de ville et avons lancé les études pour la future cuisine centrale. »

Anas Kabbaj, conseiller métropolitain et municipal 
patrimoine mobilier et immobilier

« Un élan culturel qui irrigue 
toute la ville et tous les sujets »

« Crèche à la Trocardière :  
les travaux lancés en fin d'année »

« Nous construisons la ville 
durable de demain »

« Une année riche en projets  
de construction et de rénovation »
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À la rencontre 
des cultures 

tsiganes
Cette saison 2024-2025, les cultures tsiganes sont à l’honneur 
à la Balinière. Un nouveau projet est lancé avec des temps forts 
publics invitant à découvrir musiques et danses traditionnelles 

mais aussi à créer des liens avec la communauté rom. 

« L es cultures tsiganes sont plurielles et d’une grande richesse 
tant dans leur répertoire que dans leur esthétisme », souligne 
Hugues Brianceau, adjoint en charge de la culture. « Après 
un premier projet l’an dernier avec les élèves de la classe 

à horaires aménagés musique (Cham), les enseignants de la Balinière ont 
souhaité poursuivre et développer le partenariat avec l’association rezéenne 
Katitzi. » Un nouveau projet, de deux ans cette fois, est mis en œuvre. 
Il a débuté par un travail autour de portraits de femmes tsiganes par l’atelier 
chorégraphique de l’école municipale de musique et de danse. Il se poursuivra 
avec le lancement de rencontres entre élèves de la Balinière et familles roms 
sur le terrain d’insertion de la Californie. Des stages ouverts aux élèves 
de l’école municipale de musique et de danse comme au grand public seront 
également proposés. « Une classe orchestre de 50 musiciens, chanteurs 
et danseurs sera créée. Elle participera à la Fête de la musique le 21 juin 
prochain », ajoute l’élu. 

Des événements seront ouverts à toutes et tous : une rencontre dans le cadre de 
la Nuit de la lecture (lire page 26), des concerts, ou encore la projection d’un fi lm 
à l’occasion de la Journée internationale des Roms. Restitutions des stages 
et  des ateliers seront également publiques. « C’est un projet ambitieux qui 
mobilise de nombreux partenaires comme le cinéma Saint-Paul, la médiathèque 
Diderot, la Souffl erie, ou encore des médiatrices scolaires afi n de toucher 
un large public. » Il bénéfi cie du soutien de l’État dans le cadre du Contrat local 
d’éducation artistique et culturelle (Clea) signé par la Ville en 2023. 

+ Toutes les infos : reze.fr (rubrique Agenda)

Culture

Parole à l’élu

Favoriser 
le partage 
des cultures 

« Ce coup de projecteur sur les cultures 
tsiganes est d’abord l’occasion 
de montrer toute leur diversité 
et leur richesse à travers le chant, 
la musique et la danse. Ce projet 
participera, je l’espère également, 
à changer le regard sur les Roms grâce 
à une meilleure interconnaissance. » 

Hugues Brianceau
adjoint culture

  hugues.
brianceau@
mairie-reze.fr

Calendrier

25 janvier : Rencontre autour 
de portraits et de poèmes de femmes 
tsiganes (Nuits de la lecture)
9 avril : Projection au cinéma Saint-Paul

21 juin : Participation à la Fête de la musique 

à une meilleure interconnaissance. » 

« L a bonne nouvelle est que nous avons 
tenu le budget que nous avions prévu 

en 2024. Pas de dépassement, pas d’imprévus : 
malgré les retraits systématiques de l’État 
et les dépenses nouvelles qu’il nous a imposées, 
la situation est saine et témoigne d’une bonne 
gestion. Le contexte reste cependant 
compliqué à notre échelle, car l’environnement 
économique se dégrade continuellement 
et nos marges de manœuvre sont réduites. 
Aujourd’hui, les fi nances nationales sont 
au plus mal et beaucoup d’incertitudes pèsent 
sur l’avenir du pays. Sur le terrain, nombreux 
sont les acteurs associatifs et culturels qui sont 
en diffi culté et voient leurs subventions 
se réduire. Dans ce contexte de crise, quand 
les gens vont mal, la commune est le dernier 
rempart. La municipalité continuera à se battre 
pour maintenir ouverts les services aux publics, 
et soutenir les acteurs du territoire. »

Nathalie Fond, adjointe fi nances 

« L e réaménagement du parc des Mahaudières sera 
achevé fi n mai. Ce parc, l'un des plus vastes de Rezé, 

n'est pas fréquenté comme il le devrait par les habitants. 
Nous avons recueilli la parole des riverains, petits et grands, 
afi n de cerner leurs attentes, puis redessiné lors d'ateliers 
de concertation un parc plus vert, plus beau, plus convivial. 
De nouvelles plantations, plus de couleurs, un verger 
et des haies fruitières permettront de faire de ce parc 
un vrai îlot de fraîcheur. Il accueillera aussi de nouveaux 
jeux pour les 0-3 ans, et d'autres pour les plus grands, 
dont un toboggan. Un circuit pour l'apprentissage du vélo, 
de la trottinette et du roller sera créé. Dans un esprit nature, 
du mobilier en bois sera installé tandis que tout le parc sera 
revégétalisé avec des essences plus adaptées aux évolutions 
climatiques. Un caniparc sera à disposition des propriétaires 
de chiens. Enfi n, trois espaces seront disponibles pour 
des fêtes et animations : l'ancien champ de foire, un kiosque, 
et un podium posé sur l'ancien bassin. L'idée est que 
les enfants, les familles, les ados, les personnes âgées 
aient plaisir à se retrouver dans un bel environnement. 
Avec ces travaux, c’est un lieu central, historique et au cœur 
des festivités rezéennes qui va retrouver des couleurs. » 

Agnès Cabaret-Martinet, conseillère  municipale jardins 
et espaces verts

« Finances : tenir bon face 
à une austérité inédite »

« Les Mahaudières, un parc 
redessiné avec les habitants »

Municipalité
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L’actualitéL’actualité

Enveloppes de quartiers : 
à vos idées !

Si vous avez une idée pour votre quartier, 
c’est le moment de la proposer ! Car la Ville relance 

les « Enveloppes de quartiers ». Les projets 
sont à déposer du 6 janvier au 7 février. 

À la clé : 5 000 € par quartier.

L es Enveloppes de quartiers sont de retour. « La première 
édition de ce dispositif de participation citoyenne a été 
un véritable succès », souligne Éva Paquereau, adjointe 
dialogue citoyen. « Elle a permis de faire émerger 

des projets contribuant à la convivialité dans les quartiers 
et de rapprocher les habitants. » En 2023, 28 propositions avaient 
été soumises au vote des Rezéennes et Rezéens. « Nous espérons 
avoir encore plus de projets éligibles cette année. Notamment 
grâce à la possibilité de proposer une idée sur du foncier 
appartenant à Nantes Métropole (trottoirs, voirie et chaussée). 
Toujours sous conditions que le projet s’inscrive dans 
les compétences de la Ville (culture, sport, solidarité…), respecte 
le règlement et rentre dans l’enveloppe allouée (5 000 € par 
quartier). » Autre nouveauté : l’ajout d’un 4e jeton lors du 
vote qui devra être déposé sur un projet porté par un groupe 
de jeunes. « Un coup de pouce qui devrait inciter encore plus 
les 9-18 ans à proposer des idées. » Les Rezéennes et Rezéens 
sont invités à déposer leur projet du 6 janvier au 7 février. 
Ils doivent pour cela constituer une équipe de trois personnes 
(minimum) et présenter leur idée via le formulaire ci-contre 
ou directement en ligne sur une plateforme numérique dédiée. 
« Le champ des possibles est grand. J’ai toute confi ance dans 
l’imagination des habitantes et habitants », conclut l’élue. 
Après une phase d’instruction par les services de la Ville, 
les projets retenus seront annoncés en avril, puis soumis au vote 
de l’ensemble des Rezéennes et Rezéens en mai. 

+ Toutes les infos : 02 40 84 42 44, 
 dialoguecitoyen@mairie-reze.fr, jeparticipe.reze.fr

Parole à l'élue

Fédérer 
les habitants 
« Les Enveloppes de quartiers sont 

un formidable moyen de rendre les habitants 
acteurs de leur ville et de les fédérer autour 
de projets. Pour cette 2e édition, 
le dispositif a été enrichi et amélioré 
afi n de donner 
un coup de pouce 
aux jeunes et permettre 
à davantage de projets 
d’être éligibles. » 

Éva Paquereau,
adjointe dialogue citoyen

  eva.paquereau@ 
mairie-reze.fr

Budget participatif

Besoin d’aide ? 

Vous avez une idée et aimeriez la partager 
avec des habitants de votre quartier pour déposer 
un projet ? Contactez le service dialogue citoyen qui 
pourra vous mettre en relation avec des Rezéennes 
et Rezéens. Des permanences seront également 
organisées du 8 au 28 janvier sur les marchés, 
à la sortie d’écoles, à la médiathèque, au skatepark, 
dans les supermarchés… pour répondre à toutes 
vos questions. Dates à retrouver sur jeparticipe.reze.fr. 

le dispositif a été enrichi et amélioré 

Remplissez ce formulaire !Vous avez une idée/un projet ?
Rappel des conditions :  
Habiter Rezé, avoir neuf ans minimum 
et constituer un groupe de trois 
personnes minimum dont une majeure.

Votre projet

Titre :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Descriptif

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Thématique(s) du projet      (plusieurs choix possibles)

    Environnement, espace vert, transition écologique
   Culture, loisirs, patrimoine
    Action sociale, solidarité, relations avec les usagers
    Petite enfance, éducation, jeunesse
   Bâtiments et équipements publics
   Sport
    Dialogue citoyen et communication
   Vie associative
   Tranquillité publique
   Santé
   Autre, précisez :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Quartier  

  Pont-Rousseau (1)
  La Blordière (2)
  Ragon (3)
  La Houssais (4)
  Château (5)
  Rezé-Hôtel de ville (6)
  Trentemoult-les Isles (7)

Localisation  

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

1
7

6
5

4 2

3

Membre 2

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Membre 3 

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Vos informations personnelles sont utilisées en vue d’apporter une analyse statistique au dispositif « Enveloppes de quartiers ». 
L’accès à vos données personnelles est strictement limité à la Ville de Rezé. 

Les données seront conservées sur une durée nécessaire à l’analyse du dispositif. Elles seront supprimées à l’issue, dans un 
délai maximum de deux ans à compter de l’envoi de la réponse, sauf si vous exercez votre droit de suppression des données vous 
concernant. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 
2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos 
données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant. 

Pour faire valoir ces droits, contactez le délégué à la protection des données personnelles de la Ville de Rezé à l’adresse 
dpd@mairie-reze.fr. Pour toute information complémentaire ou réclamation, connectez-vous à l’adresse www.cnil.fr.

  Budget estimatif 

   - de 1 000 €
   entre 1 000 € et 2 500 €
   entre 2 500 € et 3 500 €
   entre 3 500 € et 5 000 €

Tout document (photo, dessin, visuel, devis, plan…) 
pouvant expliquer le projet peut être transmis lors  
du dépôt de projet.

Référent de votre projet 

Nom :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Si mineur, indiquez les coordonnées d’un 

adulte référent :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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L’Atelier Nid de poules accompagne 
dans leurs projets et leurs envies 

les couturières et couturiers amateurs, 
débutants ou aguerris.

À sa rencontre

A u tout début, c’est l‘histoire d’une rencontre. Comme souvent. 
Topaze Mahé, modéliste et créatrice de vêtements, rencontre 
Mélaine de la Pinta, costumière. Puis, elles aménagent 
un atelier dans la Basse-cour, espace de travail partagé au 16, rue 

Victor-Fortun, et commencent à animer des ateliers de couture « sur-mesure », 
c’est-à-dire selon le niveau et les envies des participants. « Nous accompagnons 
les projets de chacun, depuis l’apprentissage des bases de la couture jusqu’à 
la réalisation de créations complexes. On s’adapte aux taux d’exigence. » 
Les machines de l’atelier sont à disposition, on peut aussi apporter la sienne. 
On apprend, on travaille mais, surtout, on se rencontre, on discute, on s’amuse : 
« C’est un laboratoire de couture et d’échanges. C’est gai, c’est joyeux. Réaliser 
une pièce, ça prend du temps, ça occupe les mains et la tête, c’est un moment 
pour soi, une parenthèse hors des préoccupations quotidiennes. Pour nous, c’est 
aussi le plaisir de transmettre, de rendre les gens plus autonomes. On se sent 
utiles. » À partir de 6 ans pour l’atelier enfants, à partir de 16 ans pour l’atelier 
adultes : « Un échange intergénérationnel se produit. Les plus jeunes apportent 
– à nous aussi ! – de l’inspiration et de l’audace. »

Un laboratoire de couture 
et d’échanges

Topaze Mahé, 

cocréatrice de l'Atelier Nid de poules

Je participe !14 / Rezé Mensuel N°195

Des forums pour échanger 
sur la vie de la cité

Les Forums citoyens ont été l’occasion d’échanges entre habitants,  
élus et techniciens sur la vie de la cité.

E ntre le 11 octobre et le 19 décembre, les Rezéennes et Rezéens ont pu participer 
aux nouveaux « Forums citoyens ». Une formule destinée à instaurer un rapport plus 
simple et direct avec les élus et différents acteurs pour s’informer, poser des questions, 
dialoguer. Après de brèves prises de parole de l’élu de quartier, de la maire 

et des représentants de l’Observatoire des engagements, libre à chacune et chacun de circuler, 
selon ses centres d’intérêt, entre les différents pôles thématiques présentant les politiques de 
la Ville  : animation de la cité et solidarités, éducation et vivre ensemble, cadre de vie et espaces 
publics, dialogue citoyen. Élus et techniciens sont là pour répondre aux questions et ajouter 
un éclairage à la présentation sur les panneaux de la rénovation du stade Léo-Lagrange,  
du parc des Mahaudières, de cartes sur les grands projets urbains, des actions engagées 
dans le cadre du projet éducatif de territoire…

Pour Michel, « c’est plus sympathique que les réunions publiques, on peut entrer et sortir, 
discuter et poser des questions plus facilement et directement ». Paul-Henri est venu 
s’informer et apporter ses remarques sur les projets d'aménagement pour les vélos. Bernard 
est venu proposer « une consultation au niveau du Sud-Loire sur le survol des avions ». La 
propreté urbaine, l’aménagement du manoir de Praud, la Maison de la prévention et de 
la tranquillité publique, les boîtes à livres et à dons… Des préoccupations diverses animent 
les conversations entre les participants et leurs représentants. 

Expérimentale, la formule évoluera au fil des éditions.

« C’est intéressant 
d’expliquer sur quoi et 
comment nous travaillons, 
en toute indépendance, 
pour évaluer au fil du 
mandat si les actions 
annoncées sont menées, 
réalisées, ou pas.  »
Les représentants de 
l’Observatoire des engagements. 

Vie de quartier

Les ateliers 
de Trentemoult 
lancés
Le 25 novembre, 
une vingtaine de citoyens 
ont réfléchi à des solutions 
pouvant être apportées 
aux problèmes rencontrés 
au quotidien dans 
le village de Trentemoult 
(circulation, stationnement, 
mobilité…). Riverains, 
représentants d’associations 
et commerçants 
se retrouveront 
à nouveau en mars pour 
échanger sur l’avenir 
du quai Marcel-Boissard. 
Ces ateliers de concertation 
sont organisés par la Ville 
et la Métropole avant 
le lancement d’une étude 
sur l’aménagement 
des espaces publics. 

+ jeparticipe.reze.fr  
(rubrique Projets)

Projet de mandat 

L’Observatoire 
des engagements 
distingué
La Ville de Rezé a 
reçu une distinction 
pour son instance 
citoyenne l’Observatoire 
des engagements. 
Elle l’a obtenue lors des 
Prix 2024 de la participation. 
Organisés par le laboratoire 
d’idées « Décider ensemble », 
ils récompensent les initiatives 
de participation citoyenne 
innovantes sur le territoire 
national. L’Observatoire 
des engagements 
regroupe une quinzaine 
d’habitants bénévoles 
chargés d’examiner 
la mise en œuvre du projet 
de mandat de la municipalité 
et d’en rendre compte 
au public. L’instance rendra 
prochainement son 3e avis 
sur un autre engagement : 
« Faire du sport un vecteur 
d’intégration et de lien social ».

+ jeparticipe.reze.fr 
(rubrique Projets)

En savoir plus  
sur les Forums citoyens

Rencontres

Pour s’adapter aux contraintes 
horaires des participants, l’horaire 
des ateliers varie selon les jours 
de la semaine : l’après-midi, le soir, 
le samedi matin, et en stages 
pendant les vacances. Tarifs : de 25€ 
à 50€ pour trois heures, à la séance, 
au trimestre ou à l’année.  
+  atelierniddepoules@gmail.com,  
06 76 80 95 16

Pratique
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Les travaux de la première phase de la ZAC Pirmil- Les Isles ont 
démarré en décembre. Le 21 novembre, le projet a été présenté 

dans le détail en réunion publique.

L a forme défi nitive du projet de la première phase de la ZAC 
Pirmil-Les Isles a été présentée le 21 novembre dernier lors 
d’une réunion publique qui a fait salle comble. Juste avant 
le coup d’envoi, puisque les travaux de viabilisation de 

la phase 1 (livraison de 1 000 logements avant 2029) ont commencé 
en décembre. Après 2030,  l’ancien site des abattoirs, puis de Transfert, 
comportera 2 300 logements, 25 000 m² de surfaces tertiaires, 4 100 m² 
d’activités, commerces et services ainsi que des équipements publics, 
dont une piscine olympique métropolitaine, une école, une crèche 
et un parc fl uvial. Beaucoup d’arbres, une zone humide pour anticiper 
les effets du dérèglement climatique, des logements pour tous (libres, 
à prix abordables et locatif social), des techniques de construction 
écoresponsables… Les voitures y seront plus contraintes, pour faire la part 
belle aux transports en commun tout proches et aux vélos. Tout a été 
pensé, en étroite concertation avec des citoyens, pour que la vie dans ce 
nouveau quartier soit agréable et pour que tous les Rezéens bénéfi cient 
de nouveaux services,  de nouveaux lieux publics,  de nouvelles structures 
de loisirs et de santé. « Le nord de Rezé va gagner en qualité pour 
notre bien à toutes et tous », assure  la maire, Agnès Bourgeais.

+  Toutes les infos : reze.fr (rubrique Actualités )

Trentemoult-Les Isles

La  résidence 
Saint-Paul mobilisée 

pour le Téléthon
La solidarité n'a pas d'âge. L'établissement pour personnes 

âgées dépendantes a participé pour la première fois 
 en faveur de la recherche contre les maladies génétiques.

L a  résidence Saint-Paul avait des airs de fête de fi n d'année 
avant l'heure le 30 novembre dernier. L'établissement pour 
personnes âgées dépendantes (Ehpad) participait, pour la première 
fois, au Téléthon. Animatrice au sein de l'établissement, Chrystel 

Greck a proposé aux résidents de se mobiliser en faveur de la recherche 
contre les maladies génétiques. Les aînés ont accepté l'idée avec 
enthousiasme. « On nous aide au quotidien, alors nous aussi on veut aider ! », 
ont répondu les pensionnaires. Chacun a participé avec ses moyens, aidant 
à la confection de bonnets, de mitaines, de savons, de pâtisseries, vendus 
au profi t du Téléthon. Trois résidents ont fait de la menuiserie avec un jeune, 
accompagné par l'association L'Étape Jeunes Anjorrant, et contribué 
à la fabrication de belles étagères murales en bois. Les familles ont été 
associées au projet via le don d'objets pour un vide-grenier. 
Festive et ouverte à tous, la journée a été ponctuée par un déjeuner 
solidaire pour les résidents et leurs proches, et des intermèdes chantés 
par des bénévoles. À l'issue de cette première, Chrystel Greck 
se réjouissait de la forte mobilisation. « Il est important que nos résidents 
soient acteurs et citoyens à part entière », rappelait l'animatrice.

Pont-Rousseau

Benjamin Gellusseau, samedi 11 janvier, de 11h à 12h, Maison des Isles.

 Rencontrez votre élu

Laurent Le Breton, samedi 11 janvier, de 10h à 11h, salle Jean-Baptiste-Vigier.

 Rencontrez votre élu
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Tous d'accord !  
« Je suis bénévole à la résidence 
Saint-Paul et je viens tous les 
jours depuis huit ans pour donner un coup de 
main. J'aime rendre service. Quand l'animatrice 
a parlé du Téléthon aux résidents, ils étaient 
tous d'accord ! Ils ont la volonté de donner 
eux aussi et d'être utiles. C'est bien d'ouvrir 
les portes de la maison 
de retraite, les gens 
voient comment ça se 
passe. Ici, les résidents 
se sentent bien. »

Danièle, bénévole 
à la résidence 
Saint-Paul

Elle en parle

eux aussi et d'être utiles. C'est bien d'ouvrir 

Zac Pirmil-Les Isles : 
les travaux commencent

Vivre ensemble, 
et avec la Loire 
« Le projet a été pensé pour vivre avec la Loire 
toute proche : un parc avec marnage, 
des immeubles sur pilotis… Ce quartier 
se fabrique avec le paysage de la transition, 
il se veut adapté au changement climatique, 
dans la végétation  choisie après étude sur 
des jardins-tests, comme dans la manière 
de construire, avec des matériaux naturels 
locaux. Il est aussi conçu 
pour favoriser le vivre 
ensemble, en adéquation 
avec l’évolution 
de la société et 
des envies des gens. »

Il en parle

Frédéric Bonnet, 
architecte-urbaniste 
(cabinet Obras)

de construire, avec des matériaux naturels 
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Place Jean-Baptiste-Daviais, le Café de la mairie devient 
bistrot de village, multipliant les propositions, 

dont un mini-marché de primeurs les lundis et mardis.

L’ ancien café-tabac-journaux-PMU de la mairie 
a fait peau neuve. Payam et Sarah, qui en tiennent 
les rênes depuis cinq ans, ont transformé peu 
à peu leur établissement en vrai lieu de vie pour 

les habitants du quartier. Adieu PMU, bonjour étal de fruits 
et légumes les lundis et mardis : « Guillaume, de Phyto-bio 
à Rezé, déballe à Talensac tous les jours. Le dimanche, il dépose 
la marchandise sur le chemin du retour et applique une ristourne 
de 20 %. Cela nous permet de proposer au voisinage des produits 
locaux de qualité à prix accessibles », explique Payam. Résultat, 
une clientèle renouvelée et féminisée. Et les ambitions 
du couple ne s’arrêtent pas là, puisqu’ils commercialisent déjà les vins 
d’un vigneron d’Aigrefeuille, des œufs frais et, le mercredi, on passe 
commande pour recevoir le vendredi des coquilles Saint-Jacques 
apportées directement d’Erquy par leur productrice. 
Le couple projette encore l’aménagement d’un coin épicerie, 
organise des concerts… « Nous sommes maintenant ouverts sept 
jours sur sept, et  à l'écoute des propositions émanant des habitants. 
Une de nos clientes, par exemple, lance en ce début d’année 
des ateliers d’écriture qui auront lieu un dimanche par mois. »

« Un café, et… 
un kilo de carottes ! »

Cinquante années 
sous l’eau !

Créé en 1974, l'ASBR Plongée a célébré en novembre dernier 
son 50e anniversaire. Solidaire, le club a participé comme 

chaque année au Téléthon en  proposant des baptêmes de 
plongée à la piscine Victor-Jara.

L’ ASBR Plongée a fêté ses  50 ans en novembre dans 
la convivialité, en organisant pour ses membres 
des Olympiades aquatiques et un rallye culturel 
sur l'Île de Nantes. En 1974, quasiment dès l'ouverture 

de la piscine Victor-Jara, quelques passionnés, dont certains sont encore 
au club, créaient cette section, qui reste particulièrement dynamique. 
« Nous sommes 100 à 120 adhérents, de 14 à 82 ans », indique le président 
du club, Hervé Morin. 

L'association joue un rôle important pour la formation des plongeurs 
avec plus de 3 500 heures données chaque année, tant à des débutants 
qu'à des pratiquants confi rmés. Elle propose , en piscine , de l'entretien 
physique, nage et apnée, et de la plongée en scaphandre. 

L'ASBR Plongée dispose de son bateau pour les sorties, l'hiver dans 
des carrières (comme à Roussay ou Trélazé dans le Maine-et-Loire) 
et dès le printemps sur la côte atlantique, autour d'épaves ou en 
observation de la vie sous-marine. « Durant les week-ends de mai, 
on délocalise le club en Bretagne et tout le monde suit », relève Hervé 
Morin. Conjuguant le sérieux à la bonne humeur, l'association a aussi 
« la fi bre solidaire », ajoute son président. Elle participe au Téléthon 
depuis 1990 en proposant à un tarif accessible des baptêmes de 
plongée dès l'âge de 8 ans. Quarante bénévoles, dont dix moniteurs, 
étaient mobilis és le 30 novembre dernier pour délivrer 58 baptêmes 
et faire découvrir leur discipline.

+ Toutes les infos :  asbr-plongee.com ; 
 president@asbr-plongee.com 

Will Dailey interviewé 
par des lycéens 

Didier Quéraud, mercredi 8 janvier, de 17h à 18h, hôtel de ville.

 Rencontrez votre élu

Annie Hervouet, mardis 7, 14, 21, 28 janvier, de 9h30 à 10h30, local des médiateurs (place François-Mitterrand).

 Rencontrez votre élue

« Depuis quand joues-tu ? », « Comment 
trouves-tu ton inspiration ? », « Est-ce 
que c’est diffi cile d’être indépendant, 
sans label ? » Au total, plus de 50 questions 
ont été posées par les lycéens de Jean-Perrin 
au chanteur américain Will Dailey 
le 8 novembre. L’artiste était présent pour 
un concert-interview de deux heures 
dans l’amphi devant plus de 170 élèves 
de 2de à la terminale. Un moment de partage 
et d’échange – entièrement en anglais bien 
sûr ! – qui a beaucoup plu aux lycéens. 

+ Toutes les infos : perrin-goussier.
paysdelaloire.e-lyco.fr/perrin/ 

Dans mon quartier

Rezé-Hôtel de ville Château

Un service 
qui crée du lien 
« Pour moi, c’est l’occasion 
de nouer de nouvelles relations 
avec les clients et les clientes – 
certaines femmes, qui n’osaient pas 
trop entrer dans le café, viennent pour 
les primeurs… et reviennent ! On discute 
des fruits et légumes 
et de plein d’autres 
choses. Les gens 
du quartier sont 
vraiment contents 
de ce service qui 
crée du lien . » 

Pau l, barman

Il en parle
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Rezé-Hôtel de ville

Viens chanter 
avec les Cham ! 
Vous aimez chanter ? Venez mêler votre 
voix à celles des élèves des classes 
à horaires aménagés musique (Cham) 
de l’école Pauline-Roland. Depuis la rentrée, 
les apprentis chanteurs vous invitent 
à pousser la chansonnette avec eux après 
la classe. Un premier concert participatif 
a eu lieu en octobre, le prochain se tiendra 
jeudi 6 février à 17h45 à la Barakason. 
Un moment convivial d’échange 
et de partage ouvert à toutes et tous. 
L’école Pauline-Roland compte quatre Cham, 
du CE1 au CM2, avec un emploi du temps 
adapté pour favoriser la pratique vocale. 

+ Toutes les infos : reze.fr
(rubrique Agenda)
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L'ASBR prend 
ses bâtons

Le club d'athlétisme de l’ASBR vient d'ouvrir une section 
marche nordique. Les sorties en groupe se déroulent 

les mercredis et samedis matin. 

L a marche nordique a le vent en poupe ! Sur les chemins, 
ils sont de plus en plus nombreux à s'aider de bâtons pour 
améliorer leur endurance en sollicitant davantage de muscles. 
Les genoux usés par la course à pied, Didier Combaud 

a découvert la marche nordique il y a quelques années et pris en main 
la nouvelle section dédiée au sein de l'ASBR Athlétisme. La pratique, 
ouverte à tous, « a l'avantage de faire travailler les bras, les jambes, 
le cardio, sans monter dans les extrêmes », observe-t-il. Selon 
les groupes, Didier Combaud propose, les mercredis et samedis matin, 
des sessions à l'intensité plus ou moins forte. Ancien triathlète, Frédic 
Buches apprécie ce sport « moins traumatisant pour [son] dos que 
la course à pied et plus adapté à [sa] condition physique ». 

Facile à acquérir, la technique repose sur « une bonne portée de bâtons 
et une petite coordination », note Didier Combaud. Autre atout, la marche 
nordique peut se pratiquer en discutant et l'objectif de la nouvelle section 
est bien de « créer des liens », relève l'encadrant. C’est également 
l’opportunité de découvrir de nouveaux sites. « À 10-15 km à la ronde, 
on a une belle plaine de jeux ! », souligne Frédic Buches en citant 
les bords de Sèvre, la Jaguère, ou encore la Roche-Ballue à Bouguenais. 
Des sorties plus longues, sur le sentier des douaniers à Pornic ou le long 
du canal de la Martinière, sont aussi prévues.

+ Toutes les infos :  asbr.cross.athle@free.fr 

La permaculture : 
comment 
ça marche ? 

Au Jardiversité, on pratique la permaculture. 
C’est-à-dire qu’on jardine en tenant compte 
du vivant dans sa globalité et des interactions 
entre ses composants. Samedi 18 janvier 
de 10h à 12h, les jardiniers municipaux vous 
expliqueront ses grands principes. On parlera 
culture et production, semis et récolte, 
entretien de la vie du sol, arrosage, anticipation 
de la canicule, soins divers, calendrier… pour 
vous aider à organiser autrement votre jardin. 
Les inscriptions sont ouvertes aux adultes. 

+ Toutes les infos : 02 40 13 44 10, 
reze.fr (rubrique Agenda)

Roland Bouyer, samedi 11 janvier, de 10h30 à 11h30, centre André-Coutant.

 Rencontrez votre élu

Jean-Louis Gaglione, Jean-Louis Gaglione, samedi 11 janvier, de 10h45 à 11h45, salle de la Noëlle.

 Rencontrez votre élu

La Houssais

Nouvelle 
association : 
LapaHÉROSchisis 
Une nouvelle association vient de rejoindre 
l’annuaire des associations de la Ville : 
LapaHÉROSchisis. Son but : aider, soutenir 
et épauler les familles ayant un enfant 
porteur d’un laparoschisis. Cet accident 
embryonnaire rare touche environ un bébé 
sur 5 000. Il nécessite une intervention 
chirurgicale à la naissance. Pour être 
reconnue d’utilité publique, l’association 
a besoin de nouveaux adhérents.  L'adhésion 
est gratuite. Les dons reçus servent à fournir 
des plats aux parents lorsque leur enfant est 
hospitalisé et à faire connaître la maladie. 

+ Toutes les infos : lapaheroschisis.fr

ça marche ? 

Les jeunes parents ont rendez-vous une fois par mois 
au CSC Jaunais-Blordière pour souffl er et être guidés 

dans leur nouvelle fonction.

«Q uand on est jeune parent, on se sent parfois 
dépourvu, voire dépassé, face à ses nouvelles 
responsabilités. On a besoin de conseils, d’écoute, 
et de temps pour soi », constate Khedidja Ghiat, 

animatrice au centre socioculturel (CSC) Jaunais-Blordière. Elle a donc 
eu l’idée d’instaurer des temps consacrés au « répit parental », 
ateliers au cours desquels les jeunes parents peuvent échanger leurs 
expériences, leurs doutes et leurs questionnements « sans jugement, 
sans leçon. Il s’agit surtout de se rassurer et s’entraider  » . 

Ateliers thématiques et cercles de parole
Qu’est-ce qui calme l’enfant ? Comment réagir en cas de crise ? 
Comment trouver ou retrouver la sérénité en famille ? « L’intervenante 
apporte des informations précieuses sur le développement de l’enfant, 
qu’il faut prendre en compte pour interagir avec lui. »  Ces parenthèses 
sont proposées un samedi matin par mois. Elles alternent des ateliers 
thématiques autour de thèmes comme « Les émotions en famille » 
en novembre dernier, puis « Comment abattre le mythe du parent 
parfait ? » (11 janvier) et « Comment s’épanouir en tant que parent ? » 
(1er mars), et des cercles de parole (1er février). Pendant les ateliers, 
des bénévoles s’occupent des petits dans un espace de jeux.

Répit parental : parlons-en ! 

Pour reprendre 
confi ance 
« Il y a mille et une manières 
d’être parent. Chacun fait de son mieux 
avec son héritage. C’est un processus 
continu d’ajustement et réajustement. 
Un marathon, pas un sprint. On peut 
douter, se sentir perdu, voire noyé. J’offre 
une écoute, un apport théorique et 
des astuces pratiques. J’aide les parents 
à prendre de la distance et à s’appuyer 
sur leurs propres ressources 
et compétences pour reprendre 
confi ance. »

Séverine Sochas, 
auxiliaire 
de puériculture 
et accompagnante 
en parentalité, 
intervenante 
lors des ateliers 
« répit parental »

Elle en parle

La Blordière

et compétences pour reprendre 
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Ces petits trucs 
qui empoisonnent 

notre quotidien
Dépôts sauvages, poubelle cassée, voitures ventouses, animaux errants, … Nous ne connaissons 

pas toujours les bons interlocuteurs pour régler les petits soucis de notre quotidien. 
Le point ici avec les demandes les plus fréquentes des Rezéennes et Rezéens. 

A u moindre problème rencontré sur l’espace public, 
on pense mairie ! Si la Ville reste un interlocuteur 
privilégié pour les Rezéennes et Rezéens, elle n’est pas 
en charge de tout sur le territoire. Petit tour d’horizon 

des questions régulièrement posées aux agents présents à 
l’accueil de l’hôtel de ville. Et nos réponses pour vous guider ! 
■  Le trottoir n’est pas propre : vous pouvez contacter Nantes 

Métropole qui assure le nettoyage des bordures de trottoirs, des trottoirs, 
des caniveaux et des grilles d’eaux pluviales. L’entretien des pieds 
de murs est en revanche de la responsabilité des habitants. 

■  Une voiture est stationnée en continu depuis au moins  sept jours 
au même endroit : la Ville peut intervenir. Vous pouvez contacter la direction 
de la tranquillité publique.  La police nationale peut également intervenir.  

■  Un mur a été tagué : Nantes Métropole peut procéder à l’enlèvement du tag. 
■  Ma poubelle est cassée : Nantes Métropole peut remplacer 

votre bac de collecte s’il est dégradé. 
■  J’ai constaté un dépôt sauvage : vous pouvez signaler tout 

dépôt laissé à l’abandon auprès de Nantes Métropole.
■  Je veux entrer à la déchetterie avec une fourgonnette : vous 

pouvez faire une demande d’accès pour un véhicule de plus de 2 m  
de hauteur auprès de Nantes Métropole (au moins 48h avant).

■  J’ai perdu ou trouvé un objet : vous pouvez vous adresser à 
l’accueil de l’hôtel de ville ou au commissariat de Rezé. 

■  J’ai aperçu ou recueilli un animal errant : vous pouvez le signaler à 
la direction de la tranquillité publique de la Ville qui se chargera de l’amener 
à la fourrière animale. Attention, le chat n’est pas un animal errant !

■  J’ai constaté la présence d’un animal mort sur la voie publique :
vous pouvez le signaler auprès de Nantes Métropole.

Vie quotidienne

À savoir

Les numéros utiles 
■  Ville de Rezé – Accueil : 02 40 84 43 00, 

 contact@mairie-reze.fr 

■  Ville de Rezé – Direction de la tranquillité 
publique : 02 51 83 79 00, 

 tranquillitepublique@mairie-reze.fr

■  Nantes Métropole – Pôle Loire, 
Sèvre et Vignoble : 02 72 01 26 00, 

 pole.loiresevrevignoble@
nantesmetropole.fr 

Des actions 
pour accompagner 

les parents 

Le centre socioculturel Ragon soutient les parents en leur 
proposant des ateliers et des activités de loisirs spécifi ques.

D ondu et Manal sont aujourd’hui les seules « clientes » de l’atelier 
couture animé bénévolement par Anne-Cécile et Marie, 
bénévole s : « Nous sommes souvent plus nombreuses, 
jusqu’à dix si certaines apportent leur machine. » Dans 

une ambiance détendue, on apprend ici à confectionner des doudous, 
à réparer les vêtements, ou à revisiter ceux qui sont donnés par 
des particuliers ou par l’Alterboutik proche. « C’est aussi l’occasion 
de sortir de chez soi, de se rencontrer, rire, papoter… » Les enfants sont 
bienvenus, comme pendant toutes les « actions familles » proposées aux 
parents par le centre socioculturel (CSC) Ragon : l’atelier cuisine proposé 
par l’association ADT 44 le vendredi matin en alternance avec l’atelier 
couture, le lieu d’accueil enfant-parent « À 2 pas » (LAEP) le lundi matin, 
les « mercredis en famille » un après-midi par mois (pour les 3-6 ans, 
avec leurs frères et sœurs), les soirées parentalité un jeudi par mois 
pour échanger autour d’un thème et expérimenter des outils, les ateliers 
d’éveil 0-3 ans un mercredi matin sur deux, les séances de motricité 
pour les moins de  4 ans un samedi matin par mois… Pour Adeline 
Serrand, animatrice familles, « ces séances permettent aux parents 
de se rencontrer, d’échanger et réfl échir ensemble, ou simplement 
de passer avec leur enfant un moment qui lui est consacré, déconnectés 
des tâches du quotidien  » .

+ Toutes les infos : cscragon.centres-sociaux.fr

Les brocanteurs 
au Min chaque 
mois
Le troisième dimanche de chaque mois, 
le Marché d’intérêt national (Min) ouvre ses 
portes au grand public pour le traditionnel 
Marché de la brocante et de l’antiquité  
organisé par Dimexpo. Un rendez-vous 
mensuel incontournable pour les amateurs 
d’objets et de meubles  anciens. Mais 
aussi pour les collectionneurs toujours à 
la recherche de la perle rare. La prochaine 
brocante aura lieu dimanche 19 janvier de 
8h à 18h. L’entrée et le parking sont gratuits 
pour les visiteurs.  Restauration sur place. 

Min : 71, boulevard Alfred-Nobel.

+ Toutes les infos : minnantes.com

Anaïs Gallais, samedi 11 janvier, de 11h à 12h, centre socioculturel Ragon.

 Rencontrez votre élue

Direction le centre socioculturel 
Ragon pour y rencontrer Suzanne 
Dezecot. À 92 ans, elle vient ici deux 
fois par semaine, au sein de l’atelier 
Les petites mains, pour tricoter 
bonnets, écharpes, tours de cou ou 
encore couvertures pour les plus 
démunis. Aînée d'une fratrie de 
13 enfants, elle a appris le partage 
et le tricot très tôt avec une voisine 
« en 1939, au tout début de la 
guerre ». Aujourd’hui, elle continue 
de tricoter pour les personnes 
qui en ont besoin peut-être parce 
qu'elle aussi un jour a eu besoin 
des autres. Son histoire à découvrir 
dans le  RezéVox de ce mois.

Bon à savoir : l’application « Nantes 
Métropole dans ma poche » vous permet 
de signaler un problème sur la voirie.

les parents 
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Inaugurée en 1991, la médiathèque est née des entrailles de béton de l’ex-église Saint-André. Du lieu de culte au 
lieu de culture. L’architecte Massimiliano Fuksas n’a pas fait table rase du passé, en outre, il a apporté la lumière...

C e 7 juillet 1977, la tempête frappe fort en Loire-Atlantique 
et les trombes d'eau qui s'abattent ont raison 
de la charpente de l'église Saint-André, achevée 
de construire treize ans plus tôt dans un quartier 

du Château en plein développement. Le diocèse de Nantes 
opère une réparation de fortune de la toiture. Mais il délaisse 
le bâtiment moderniste conçu par l'architecte Jacques 
Chenieux. Consciente du potentiel de cette coque vide, 
la Ville rachète l'édifi ce en 1984 avec la volonté de le transformer 
en équipement culturel. Le site est d'autant plus pertinent que 
le tramway doit y arriver prochainement. Un avant-projet de 
salle de spectacle, avec une capacité 

de 1 000 fauteuils, est d'abord étudié. Mais il est jugé trop 
coûteux et complexe. Finalement le Conseil municipal vote en 
novembre 1987 le projet d'une nouvelle médiathèque aux objectifs 
ambitieux. « L'Espace Diderot sera une très grande bibliothèque, 
mais également une salle de quartier, une galerie d'expositions, 
un endroit pour les moyens de communication les plus modernes 
comme l'informatique. Surtout il sera un lieu de rencontre de 
la population, y entrer sera un geste simple », exposait le maire 
de Rezé, Jacques Floch, en 1990. Les travaux ont duré quatorze 
mois. Le 13 juillet 1991, l'Espace Diderot est inauguré. Aujourd’hui, 
il accueille la médiathèque et la Maison du développement durable. 
Et un nouveau projet commun est en train d'être écrit. Une réfl éxion 
à laquelle vont être associés les habitants.

C’est notre histoire
Patrimoine

L’Espace Diderot, 
une boîte noire lumineuse !
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« Une refonte totale »
En 1987, Massimiliano Fuksas, architecte italien déjà réputé dans son 
pays, vient à Rezé pour découvrir la Maison radieuse et les travaux du 
nouvel hôtel de ville conçu par son compatriote Alessandro Anselmi. 
Durant son passage, il repère l'église Saint-André abandonnée 
et y décèle un vrai potentiel de reconversion. Il dépose un dossier 
pour le concours d’architectes , qu’il remporte. Son projet associe 
le respect du bâtiment originel à sa profonde transformation. 
« Cette ancienne église fait partie de l'histoire de la ville, elle est 
l'un de ses repères ; elle fait aussi partie de l'histoire de l'architecture 
des années 1960 après Le Corbusier. Je suis opposé à la casse du 
passé ; mais respecter un lieu que l'on rénove, c'est avant tout avoir 
la volonté de le faire vivre et si cette vie passe par une refonte totale, 
alors il faut la faire », explique Massimiliano Fuksas.

Le défi  de la lumière
La conservation de l'enveloppe de béton (un cube de 30 m sur 
30 m et 12 m de haut) est posée comme préalable à la reconversion 
de l'église pour accueillir la nouvelle médiathèque. Le défi  de 
la lumière dans ce bâtiment aux murs opaques se pose à l’architecte. 
Pour le résoudre, Massimiliano Fuksas décide de rendre invisible 

de l'intérieur cette paroi béton en la recouvrant de fi ns panneaux 
d'aluminium. Ce parement métallique réfl échit la lumière vers 
une double peau en verre installée à l'intérieur de la boîte en béton. 
Des projecteurs ajoutent leur puissance à cet éclairage naturel. 
Un container de chantier entièrement peint en rouge apporte 
de la couleur et du dynamisme dans l’espace enfant et s’apparente 
à une sorte de boîte aux trésors. Au plafond, une armature métallique
vitrée remplace l'ancienne charpente. Mais le béton n'a pas 
complètement disparu de l'espace intérieur avec le bel escalier en 
forme de croix qui distribue les différentes salles de la médiathèque. 

Une galerie tombée du ciel !
À ce cube repensé s'ajoute 
un second bâtiment en zinc noir, 
penché à 17 degrés, aussi haut et massif 
que le bloc originel. Comme émergeant 
des profondeurs du sol pour certains 
ou tombé du ciel, telle une météorite, pour Fuksas, qui revendiquait 
d'avoir « juste organisé l'accident ! ». 

Entre ces deux blocs, une faille fait offi ce de rue et semble guider 
les visiteurs vers l'entrée. « Cette faille était pour moi la partie la plus 
importante du projet », affi rme encore aujourd'hui Massimiliano Fuksas. 
Autre originalité de cette « boîte noire » de 290 m² : elle est sans lumière 
naturelle et l’intérieur est traité avec une monochromie noire. Une 
obscurité volontaire puisque le lieu accueille une galerie d’exposition 
et de projection. Fuksas souhaite en effet un recours à un éclairage 
artifi ciel, plus maniable et moins variable que la lumière naturelle.

Ce premier projet d'envergure sur le sol français a fortement compté 
dans l'œuvre de l'architecte italien. « Avec ce projet, j'ai commencé à 
comprendre un pays formidable, un pays qui m'a beaucoup donné 
et auquel j'espère avoir donné aussi », confi e aujourd’hui l'architecte 
qui a, par la suite, multiplié les projets en France, parmi lesquels 
les universités de Brest et de Limoges, le nouveau quartier ZAC 
Berges de Seine à Clichy, la Maison des Arts de Bordeaux ou encore 
le site des Archives nationales à Pierrefi tte-sur-Seine.

 L' Espace Diderot 
renvoie au siècle 
des Lumières 
« À l’époque, en 1987, lorsque j'ai découvert 
l'église dessinée par Jacques Chenieux, j'ai vu 
une architecture "corbuséenne", de grande qualité. 
Il s'agissait de mon premier vrai projet en France, 
un pays qui avait dans les années 1980 une forte 
envie d'avancer, de progresser. Pour apporter 
de la lumière dans le cube de béton, j'ai décidé 
de revêtir toutes les parois intérieures avec un papier 
métallique, dans lequel se forment des refl ets. 
À l'intérieur, j'ai construit une autre boîte, de verre. 
J'ai ajouté un bâtiment incliné, que j'appelais "la boîte 
noire", pour accueillir la partie la plus contemporaine 
de la médiathèque. L'espace Diderot renvoie pour 
moi au siècle des Lumières, à la grande culture, 
à la façon de bâtir l'intelligence d'un pays. »

Massimiliano Fuksas, architecte de l'Espace Diderot

Il raconte
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Réunion à l'intérieur de l'église désaffectée, 
années 1980 (sources : Archives municipales)

Esquisse de Fuksas, 1987 (sources : Archives municipales)
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Intérieur de l'Espace 
Diderot avec son container 
rouge (sources : 
Archives municipales) 
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Nuit de la lecture : 9e édition 

Si on sortait ?

Événement

Samedi 25 janvier, la médiathèque Diderot joue 
les prolongations à l’occasion de la Nuit de la lecture. 
L’équipement sera ouvert jusqu’à 22h avec 
un programme d’animations gratuites autour 
des patrimoines, thème de cette 9e édition. Au menu : 
chant, danse, jeux, cuisine… La fête débutera dès le matin 
avec la cabane à histoires pour les 1-4 ans et leurs 
parents (10h30-12h30). Direction ensuite le Café musique 
spécial karaoké qui revisitera le patrimoine de la chanson 
(11h). Au programme  de l’après-midi : rencontre 
musicale et chorégraphique autour des cultures 
tsiganes (15h et 16h), jeux sur grand écran pour tester 
vos connaissances sur le patrimoine rezéen (17h), mais 
aussi jeux de société, lectures-fl ash de romans jeunesse 
cultes et atelier créatif gourmand. En soirée, venez 
tester des jeux vidéo rétro sur grand écran (18h-21h) 
écouter des lectures de trésors issus des réserves 
de la médiathèque (19h-20h), ou encore participer 
au Bal’pop, le premier bal populaire de la médiathèque 
pour célébrer nos patrimoines ! 

+ Toutes les infos : 02 40 04 05 37, 
mediatheque.reze.fr

Voici une sélection d’événements que 
nous vous proposons. De nombreux 
rendez-vous sont à découvrir sur reze.fr

Ciné-débat

● Vendredi 10 janvier 20h30 Cinéma Saint-Paul
« À voix haute : 
la Force de la parole » 
Ils s’appellent Leïla, Elhadj ou encore Eddy. Pendant six semaines, 
ces étudiants de l’université de Saint-Denis se sont préparés 
au concours « Eloquentia » qui vise à élire « le meilleur orateur 
du 93 ». Leur histoire est racontée dans « À voix haute : 
la force de la parole », 
un fi lm documentaire réalisé 
par Stéphane de Freitas 
et Ladj Ly sorti en 2016. Il sera 
diffusé au cinéma Saint-Paul 
le 10 janvier lors d’une séance 
destinée aux 11-17 ans, suivie 
d’un débat-mouvant autour 
de l’éloquence. Une soirée 
préparée en partenariat 
avec les acteurs jeunesse 
de la Ville, les centres 
socioculturels et l’association 
Unis-Cité. 

+ Tarif 4 €, cinemastpaul.fr

 Danse

● Samedi 18 janvier 19h et dimanche 19 janvier 17h 
Auditorium
Simple 
Qui a dit qu’un spectacle de danse contemporaine ne pouvait pas être 
drôle ? La preuve du contraire avec « Simple » ! Gestes improbables, 
sautillements décalés et codes détournés rythment cette pièce 
insolite sans musique, imaginée par la chorégraphe et danseuse, 
Ayelen Parolin. Sur scène : 
un trio questionne la simplicité 
comme moteur du 
mouvement, sans calcul, dans 
une forme de naïveté. Tout 
est très codifi é dans un jeu 
répétitif, mais lorsqu’un grain 
de sable enraye l’engrenage, 
c’est l’insensé qui prend 
le dessus. Par son sens de 
la dérision et le jeu étonnant 
des interprètes, « Simple » 
interroge autant qu’il amuse.

+ Tarif 9 € à 17 €, 
lasouffl erie.org

Cinéma

Comme chaque année, l’association Les Amis d’Abu  Dis Solidarité Palestine participe 
à la Semaine du fi lm palestinien. L’événement organisé par France Palestine Solidarité 44 
aura lieu du 29 janvier au 9 février. Quatorze fi ctions ou documentaires seront projetés 
dans une vingtaine de cinémas associatifs du département. Notamment au Saint-Paul 
qui clôturera la Semaine avec la diffusion de « Gaza stories » le 9 février : un documentaire 
en deux parties, sorti en 2024, qui raconte la vie quotidienne des habitants de Gaza 
avant et après les attaques du 7 octobre 2023. La projection sera suivie d’un débat 
avec le réalisateur,  Iyad Alasttal, réfugié en France.

Dimanche 9 février à 17h30, cinéma Saint-Paul. Tarif habituel du cinéma. 

+ afps44.france-palestine.org, 
page Facebook (Les Amis d’Abu Dis Solidarité Palestine)

Marathon de la danse

Et si vous participiez, en famille ou entre amis, à 
un marathon ? Pas besoin d’être adepte de la course à pied, 
car c’est à la Barakason que vous allez danser durant quatre 

heures ! Le top départ de cette épreuve inédite sera donné dimanche 26 janvier à 14h. 
Première étape indispensable : le passage aux vestiaires pour mettre une tenue adaptée. 
Place ensuite au maquillage pour une mise en paillettes. Vous voilà parés pour quatre 
heures de danse effrénée et de défi s chorégraphiques animés par deux DJ et deux arbitres 
qui vous feront suer jusqu’à la dernière goutte. Attention à ne pas vous ramollir sur la piste 
de danse : vous serez observés ! À la fi n de cette grande boum organisée dans le cadre 
du festival Trajectoires : une cérémonie de remise des prix. Que les meilleurs gagnent ! 

Dimanche 26 janvier à 14h, La Barakason. Tarif 12 €. Dès 14 ans.

+ lasouffl erie.org
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Semaine du film palestinien
en Loire-Atlantique • 8e édition
29 janvier - 9 février 2025

http://afps44.france-palestine.org AFPS44/ afps.44/

Semaine du film palestinien
en Loire-Atlantique • 8e édition
29 janvier - 9 février 2025

http://afps44.france-palestine.org AFPS44/ afps.44/

Semaine du fi lm palestinien : 8e édition 

3, 2, 1 dansez ! 

 Café musique 

● Jeudi 30 janvier 19h Médiathèque Diderot
Rencontre avec Dominique A 
Horaire exceptionnel, pour un invité exceptionnel ! Le 30 janvier, c’est 
en soirée qu’on prendra une bonne dose de « Café musique » avec 
Dominique A. L’auteur-compositeur-interprète, installé à Rezé, passera 
en revue ses coups de cœur dans les rayons de la médiathèque : 
musique bien sûr mais aussi roman, poésie, bande dessinée... 
L’occasion de partager 
un moment privilégié avec 
l’artiste qui compte déjà plus 
de trente ans de carrière. 
Et d’en apprendre un peu plus 
sur ses infl uences. Avis aux 
fans : les places sont limitées. 
Sur inscription à partir du 
7 janvier. 

+ Toutes les infos : 
02 40 04 05 37, 

 mediatheque@
mairie-reze.fr, 
mediatheque.reze.fr

Musique

● Vendredi 31 janvier 20h Auditorium
Concert de la Balinière 
Les élèves de la Balinière, l’école municipale de musique 
et de danse, montent régulièrement sur scène pour des concerts 
ouverts à tous. Ce mois-ci, l’orchestre à cordes investira 
l’Auditorium. Un ensemble de 45 élèves de Rezé et de 
Bouguenais vous fera découvrir instruments et répertoires variés. 
À leurs côtés , les élèves 
danseurs de la Balinière 
 participeront également 
à ce premier concert 
de année. Sur scène : 
des enfants en cours 
technique, des ados de 
l’atelier d’improvisation -
composition et des adultes 
de l’atelier chorégraphique.
Entrée libre.

+ Toutes les infos : 
02 51 70 78 20, 
reze.fr (rubrique Agenda)

L’agenda complet sur : reze.fr/agenda

Le coup de cœur !
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 Rezé Citoyenne 

Ensemble à travers les générations 
D ans une époque marquée 

par des mutations profondes, 
Rezé choisit de construire des ponts 

entre les générations. Ces ponts ne sont 
pas faits de béton, mais de respect, 
de solidarité et d’actions concrètes. 

Cette dynamique s’incarne dans les 
actions dédiées de la Ville : service 
d’aide à domicile géré par la mairie, 
navette spéciale pour se déplacer, 
soutien à la reconstruction d’un EHPAD, 
organisation de la guinguette des seniors… 
Mais la solidarité intergénérationnelle n’est 
pas qu’un effort des jeunes pour prendre 
soin des aînés. C’est un mouvement à double 
sens, où chaque génération donne et reçoit. 

Et les retraités ne sont pas en reste pour 
faire vivre le territoire. En France, un retraité 

sur trois est bénévole d’une association. 
Ils se mobilisent lors des évènements festifs, 
encouragent sur les terrains de sport, 
gardent nos enfants, agissent pour les causes 
humanitaires, jouent du théâtre ou de la 
musique sur nos scènes, et s’impliquent 
dans les lieux de ventes coopératives. 
Si les heures effectuées bénévolement sur 
une année en France étaient rémunérées, 
cela représenterait 51 milliards d’euros. 
Loin d’être une charge pour la société, 
ils en sont avant tout un moteur. 
Nous bénéficions de leur présence, 
qu’elle soit familiale à nos côtés,  
ou d’entraide à l’échelle de la ville. 

Rezé est une ville vivante, et nous 
devons cette intensité en grande 
partie à l’engagement de tous les âges. 
Derrière l’apparente fracture entre 

les jeunes et les plus âgés se cache 
un potentiel extraordinaire : celui de 
construire ensemble un pacte social basé 
sur l’entraide et l’échange. Ensemble, 
continuons à tisser ce lien précieux 
entre ceux qui ont tant à transmettre 
et ceux qui construiront demain. 

Meilleurs vœux et bonne année 2025 !

 RezeCitoyenne@mairie-reze.fr 
rezecitoyenne.fr

 Bien vivre à Rezé 

2025, le réveil de l’écologie à Rezé 
P our que l’écologie vive à Rezé, 

nous avions présenté une liste 
écologiste et citoyenne autonome 

à Rezé en 2020. Nous avions en toute 
transparence débattu de tous les 
sujets et défini nos valeurs communes : 
« Protéger les personnes, respecter la vie, 
partager le pouvoir ».

En 2020, nous avions émis des propositions 
concrètes pour que toutes les personnes 
puissent bien vivre à Rezé, pour une 
économie locale dynamique et respectueuse 
de l’avenir, pour sécuriser l’espace public, 
pour diminuer les conséquences de la hausse 
des coûts de l’énergie, pour renouer avec 
les innovations démocratiques rezéennes.

En 2026, il y aura de nouveau des élections 
municipales. Que nous présentions ou 

non de nouveau une liste autonome, c’est 
le bon moment pour débattre du fond, 
des idées, de ce que nous souhaitons 
pour Rezé. C’est le bon moment pour 
dialoguer avec toutes celles et tous ceux 
partageant ces valeurs, pour échanger en 
toute transparence, en dehors de toute 
compétition politicienne. C’est maintenant 
qu’il nous faut parler pour que les idées 
écologistes vivent et soient reprises 
par toutes les futures listes.

Pour que les élues ne soient pas des 
dirigeantes ou des dirigeants mais vos 
représentantes et représentants, venez 
critiquer nos idées, exprimer vos envies, vos 
rêves pour Rezé. Pour garantir qu’aucun 
propos ne sera déformé, ces rencontres 
seront filmées. Pour sortir des compétitions 
politiciennes, les restitutions vidéos de ces 

rencontres seront librement accessibles 
à toutes et tous.

Rendez-vous salle Jean-Baptiste-
Vigier (8, rue Jean-Baptiste-Vigier) de 
20h30 à 22h, les lundis 20 janvier, 17 février, 
17 mars, 14 avril, 19 mai et 16 juin 2025.

Pour une démocratie vivante 
et transparente, venez librement discuter 
avec nous.

Bonne année 2025,

François Nicolas  
 francois.nicolas@mairie-reze.fr,  

Nadine Bihan,  nadine.bihan@
mairie-reze.fr et Loïc Simonet  

 loic.simonet@mairie-reze.fr  
https ://bienvivreareze.home.blog/

 Rezé ville de projets 

La recherche d'une solution  
politique est vitale ! 

Le président de la République 
va nommer pour la seconde fois 
un Premier ministre.

Notre paysage politique national 
s’est fragmenté en trois blocs quasiment 
équivalents. Cette nouvelle configuration 
a mis en lumière une montée sans 
précédent de l’extrême droite en France, 
suscitant de vives inquiétudes sur l’avenir 
de notre démocratie et du vivre-ensemble. 
Pour éviter le chaos institutionnel, 
des alliances ont été nécessaires, parfois 
en dépit des divergences profondes 
entre les parties concernées. Les Français, 
par leur vote, ont permis d’éviter le pire, 
mais les défis restent immenses.

L’émergence d’une extrême gauche 

populiste, ancrée dans une vision révolue 
du monde, a par ailleurs affaibli la gauche 
modérée et rationnelle. Par des logiques 
parfois plus personnelles qu’idéologiques, 
cette dynamique a conduit à une perte 
dramatique d’une alternative de gauche 
mesurée, pourtant essentielle à l’équilibre 
démocratique.

La solution ne se trouvera jamais dans 
les extrêmes, quels qu’ils soient. Le vivre-
ensemble repose sur un effort collectif et 
patient, demandant une réflexion profonde 
pour mieux comprendre et accepter la 
complexité des autres.

Ce n’est pas une question de noms à la tête 
du gouvernement, mais d’actions concrètes 
et partagées. Nous avons besoin d’un 

véritable « pacte d’action », d’une volonté 
collective d’agir dans la coopération 
pour répondre aux enjeux majeurs 
de notre temps.

Ainsi, la nomination prochaine d’un nouveau 
ministre doit s’inscrire dans une logique 
de dialogue et de convergence. Elle doit être 
le début d’une dynamique collective, portée 
par une volonté commune de trouver 
des solutions durables pour notre pays.

Bonne année 2025 !

Rezé, ville de projets
Sophia Bennani
Laurent Le Forestier
Yannick Louarn

 Rezé à Gauche Toute ! 

AESH : encore un désengagement  
de l’État 

L a loi de 2005 pour l’égalité des 
chances et la citoyenneté avait pour 
ambition de garantir la scolarisation 

de tous les enfants, quel que soit leur 
handicap. Force est de constater que 
dix-neuf ans plus tard, ce droit est loin d’être 
pleinement respecté. En témoigne cette 
rentrée, où l’État s’était engagé à prendre 
en charge la compensation requise au 
moment du déjeuner. Pour ce faire, une 
convention liant notre municipalité et l’État 
a été signée, suite au conseil municipal 
du 3 octobre. L’Académie a recruté... 
une seule personne, pour 23 enfants 
nécessitant un·e accompagnant·e !
Nous dénonçons fermement la politique 

de mutualisation des AESH (accompagnant·e 
d’élèves en situation de handicap), 
qui masque une pénurie croissante 
de recrutement pour ce métier peu 
attractif, faute de salaires et de conditions 
de travail décents. Les besoins des 
enfants doivent déterminer le nombre 
d’AESH, et non l’inverse ainsi que nous 
le constatons. Par ce désengagement 
dû aux choix politiques récents menés 
par le gouvernement, l’État méprise les 
parents d’enfants handicapés qui ne 
devraient pas avoir à se battre constamment 
pour obtenir un accompagnement 
adapté, par des professionnels, pour 
leur enfant. Car malheureusement, 

la mise en sous-effectif et le manque 
de formations révèlent surtout un 
manque de volonté politique.
Nous soutenons l’équipe municipale qui 
prend ses responsabilités, en ne laissant 
pas des enfants ni des familles livrées 
à elles-mêmes, en recrutant des AESH 
sur les fonds de la Ville, quand l'État 
ne respecte pas ses engagements.
Le manque de moyens donnés à 
l’école inclusive est source d’inégalités 
et de discriminations que nous 
continuerons de combattre.

 contact@rezeagauchetoute.fr
rezeagauchetoute.fr

Tribunes

Cette double-page est dédiée à l’expression des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Groupes de la majorité
Groupes de la minorité



MON ESPACE

prenez rendez-vous 
en ligne  24h/24 et 7j/7

Sur reze.fr 
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Équipez-vous 
d’une vignette Crit’Air

La vignette Crit’Air : 
obligatoire au 1er janvier 2025 pour circuler 
dans la Zone à faibles émissions (ZFE) 

La vignette Crit’Air, qu’est-ce que c’est ? 

Orvault

Couëron

Nantes

Rezé

Indre

Bouguenais

Carquefou

Ste-Luce-
sur-Loire

Vertou

St-Sébastien-
sur-Loire

St-Herblain

La Zone à faibles émissions (ZFE) à Nantes

Comment vérifier ma 
catégorie et commander 
ma vignette Crit'Air ? 

Elle coûte
3,77 €.

En ligne  
sur www.certificat-air.gouv.fr

Elle classe votre 
véhicule en fonction 

des normes 
anti-pollution.

Elle est obligatoire 
pour pouvoir circuler 

dans les zones à 
faibles émissions.

Les véhicules les plus 
polluants seront interdits 

de circulation sur les 
heures de pointe 

en semaine.

Véhicules concernés 

Les restrictions de circulation 
s’appliquent à moins de 1 % 
des véhicules circulant à Nantes  
et concernent les véhicules 
qui ne peuvent pas avoir de vignette 
Crit’Air ou qui ne l'ont pas apposée :

Les 2 roues, tricycles 
et quadricyles à moteur 
mis en circulation 
avant le 1er juin 2000 

Les voitures 
mises en service avant 
le 1er janvier 1997

Les utilitaires légers 
mis en service avant 
le 1er octobre 1997

Les poids lourds 
mis en service avant 
le 1er octobre 2001 

Un dispositif qui améliore 
la qualité de l’air à Nantes
Métropole, pour une 
meilleure santé publique :

Diminution des émissions
d’oxyde d’azote

Réduction de la présence 
de particules fines 
dans l’air

Elle sera mise 
en place 

à partir du 1er 

janvier 2025.

C’est une obligation 
réglementaire 

nationale pour toutes 
les collectivités de plus 
de 150 000 habitants.

Où se situe 
la ZFE ?

       Périmètre ZFE

La ZFE de Nantes 
se situe à l’intérieur 
du périphérique.
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Jours et heures
de restriction
de circulation Du lundi 

au vendredi
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ZONE
A FAIBLES

ÉMISSIONS

La vignette Crit’Air : 
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dans la Zone à faibles émissions (ZFE) 

La vignette Crit’Air, qu’est-ce que c’est ? 
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ZONE
A FAIBLES

ÉMISSIONS

Elle est obligatoire  
au 1er janvier 2025 
pour circuler dans la  
Zone à faibles émissions ÉMISSIONS

ZONE

ZONE
A FAIBLES

Pour la commander :  
www.certificat-air.gouv.fr

Plus d’informations :  

metropole.nantes.fr/zfe
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30 / Rezé Mensuel N°195 Utile et pratique

Les sapins de Noël 
et les coquilles d’huîtres 
sont réemployés

Du lundi 6 au lundi 20 janvier (inclus), la Ville met en place 
une collecte de sapins de Noël. Seize points de collecte, sont 
répartis sur le territoire rezéen. Les sapins seront ensuite 
broyés puis revalorisés en compost au pied des massifs. 
Quant à vos coquilles d’huîtres, vous pouvez les déposer 
dans le point de collecte du Vert-Praud jusqu’au 12 janvier.

+ Infos : reze.fr (rubrique Actualités)

État civil

Naissances
Du 16 octobre au 22 novembre 
2024 : Kodi Zoua Emane ; Amalya 
Hafadhi ; Elliot Lion ; Gnima 
Pereira ; Anna Camara ; Timéo 
Toutin Gillet ; Billie Droal Joubel ; 
Paco Guilbault ; Noah Mohamed 
Abdelgadir ; Lyana Ferret ; Anna 
Gradelet ; Matis Parmentier ; 
Olivia Leal Velazquez ; Joséphine 
Burgalieres ; Simon Trinquier ; 
Mahé Nadreau ; Amir Hilali ; 

Lucas Brunard ; Tom Cadiou ; 
Isaac Rimasson Jerosme ; Hanaya 
Abdou ; Martin Boudet Macé ; 
Eïley Ameline ; Maëva Henigue ; 
Ellie Fradin Amine ; Noé 
Schuster ; Lino Rougier ; 
Stella Chauvet Lamarre ; Romy 
Gautreau Rousseau.

Décès
Du 24 octobre au 25 novembre 
2024 : Geneviève Lécuyer, 90 ans ; 
Paul Branchereau, 92 ans ; 

Jacky Martin, 77 ans ; Françoise 
Bernardin née Ducottret, 94 ans ; 
Yves Paitier, 89 ans ; Delphine 
Fillor née Foucher, 102 ans ; Yves 
Doucet, 82 ans ; Thérèse Gautier 
née Lusseau, 90 ans ; Benjamin 
Brisson, 45 ans ; Michel Le Thiec, 
67 ans ; Anne-Marie Couillaud née 
Guérin, 96 ans ; Barbeau Ernest, 
93 ans ; Yannick Potiron, 63 ans ; 
Patricia Perrard née Roche, 
66 ans ; Hélène Grassi née Florio, 
90 ans ; Henri Savariau, 89 ans ; 
Mauricette Michaud née Girond, 

83 ans ; Christianne Le Gallic 
née Bouthillon, 97 ans ; Annette 
Legland née Aoustin, 97 ans ; 
Huguette Blandin née Ollivier, 
83 ans ; Bastien Thirot, 46 ans ; 
Patrick Stephan, 74 ans ; Alain 
Menanteau, 61 ans ; Jeannine 
Yhuel née David, 84 ans ; 
Alain Durand, 72 ans ; Jeanne 
Martineau née Pivoin, 97 ans ; 
Jörg Stöcker, 83 ans ; René Menet, 
96 ans ; Jeanne Mocquard née 
Berthomé, 88 ans ; Robert Hobé, 
93 ans ; Madeleine Gautier, 101 ans.

Collecte de livres 
Les associations Les Amis 
des enfants du monde 
et Juley, enfants du Ladakh 
organisent une collecte de 
livres, propres et en bon 
état, pour adultes, enfants 
(polars, bandes dessinées, 
romans, livres de cuisine…) 
afi n de préparer la vente de 
la Barakàlivres des 12 et 13 avril 
prochains (dans la salle de 
l’AEPR) destinée au fi nancement 
de projets solidaires 
et humanitaires portés par 
les deux associations. 

Les dons peuvent être 
apportés les samedis 
25 janvier et 1er mars, de 10h à 
17h, au CSC Château, 11, place 
Jean-Perrin. 

+ Infos : 
06 19 84 97 67 

Avenir scolaire 
ou professionnel 
Indécis sur votre avenir 
scolaire ? Le Centre 
d’information et d’orientation 
(CIO) offre la possibilité 
de consulter sur place 
une documentation 
sur les métiers, 
les études et les formations.... 
Des psychologues de 
l’Éducation nationale, 
spécialisés dans le conseil 
en orientation, peuvent 
vous recevoir à l’occasion 
d’un entretien personnalisé, 
vous accompagner dans vos 
démarches d’orientation 
et vous aider dans votre 
choix. Ils peuvent aussi 
être consultés lorsque se 
présentent des diffi cultés 
particulières dans la scolarité 
et la formation.

+ Infos : CIO de Rezé, 
2, rue Victor-Fortun, 
02 40 13 11 00. Ouvert 
pendant les vacances 
scolaires

Objectif vélo ! 
Samedi 18 janvier, la Ville propose 
plusieurs rendez-vous pour vous 
aider à vous remettre au vélo. 
À la Balinière, vous pourrez faire 
contrôler votre deux-roues (de 
9h30 à 12h30, sur inscription) 
ou encore participer à un atelier 
de remise en selle pour circuler 
sereinement (à 10h, dès 10 ans, 
sur inscription). À l’Espace 
Diderot, vous pourrez vous 
renseigner sur les offres vélo 
Naolib (de 14h à 17h30, entrée 
libre), faire marquer votre 
vélo contre le vol (de 14h à 17h, 
5€, sur inscription) ou encore 
bénéfi cier de conseils et astuces 
lors d’une animation « Code 
vu du guidon » (de 16h à 18h30, 
dès 16 ans, entrée libre). 

+ Infos : 02 40 13 44 10 
et reze.fr (rubrique Agenda)

Le recensement 
est obligatoire 
Du 16 janvier au 22 février, 
une partie de la population 
sera recensée. Sept agents 
recenseurs viendront frapper 
à la porte de  1 800 foyers 
rezéens. Pour savoir si vous êtes 
concernés par ce recensement, 
surveillez votre boîte aux 
lettres ! Une carte avec la photo 

de l’agent en charge de votre 
secteur et un courrier de la maire 
de Rezé seront distribués début 
janvier dans les logements 
recensés. Pour faciliter 
les démarches, le recensement 
peut se faire en ligne à tout 
moment à partir du 16 janvier.

+ Infos : 02 40 84 42 02 
le-recensement-et-moi.fr, 

Découverte 
des métiers 
En partenariat avec la Chambre 
des métiers et de l’artisanat 
de Loire-Atlantique, 
le Département propose 
aux collégiens (de la 5e à la 3e) 
de découvrir les métiers de 
l’artisanat à travers le Parcours 
avenir, un dispositif visant 
à faciliter les passerelles entre 
artisans et élèves de collèges. 
Au cœur de ce dispositif, 
une cartographie recense 
les artisans volontaires prêts 
à faire connaître leurs métiers 
sous différents modes d’actions 
(stages, visite, forums métiers…

+ Infos : 02 40 13 44 25 
Info-jeunes@mairie-reze.fr,  

et loire-atlantique.fr/44/
education-et-colleges/
en-visite-chez-les-artisans-
de-loire-atlantique

vrai !

Je peux ramasser 
le bois mort 
En période de froid, il est tentant d’aller 
ramasser du bois mort en forêt pour se 

chauffer. Que ce soit dans une forêt privée ou publique 
ou dans un parc, il est interdit de ramasser du petit 
bois ou du bois mort. Le ramasser en forêt publique est 
susceptible d’amende. Dans une forêt privée, cela est 
assimilé à du vol. Le bois mort est indispensable à la 
préservation écologique des forêts. Il sert également 
d’abri à certains animaux ou insectes. En ville, il est très 
souvent utilisé pour faire du broyat pour les plantations.

Vos questions ?

Envoyez-nous vos questions et nous 
chercherons les réponses ! Écrivez 
à communication@mairie-reze.fr ou 
à Rezé Mensuel, Hôtel de ville, BP 159, 
44403 Rezé Cedex.

faux !

www.atlantiqueouvertures.com

OUVERTURES

FERMETURES

VERANDAS

PORTAILS

PORTES

ST ETIENNE DE MONTLUC
02 40 57 10 09

SORINIÈRES
02 53 55 70 70

CONSTRUIRE
ENTRETENIR

GÉRER
LOGER

VENDRE
0 228 240 240

AGENCE SUD LOIRE
13 Allée de Touraine

44 400 Rezé

Service Ecoute Locataire

www.nantaise-habitations.fr

Les sapins de Noël 

être consultés lorsque se 
présentent des diffi cultés 
particulières dans la scolarité 
et la formation.

+ Infos : CIO de Rezé, 
2, rue Victor-Fortun, 
02 40 13 11 00. Ouvert 
pendant les vacances 
scolaires



Démarrage travaux !

23 logements
du T1 au T4

à Rezé
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02 40 40 25 00

cisn-immobilier.fr
14 Bd de Anglais - Nantes

www.votre-bien.immo
07 49 30 37 67

BONNE RÉSOLUTION 2025 :
«JE RÉALISE MES PROJETS IMMOBILIERS !»

ACHAT - VENTE - ESTIMATION OFFERTE

www.votre-bien.immowww.votre-bien.immowww.votre-bien.immowww.votre-bien.immo
07 49 30 37 6707 49 30 37 6707 49 30 37 6707 49 30 37 67


